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Nom E
S’gnifi J NoiHe e Prénoms Sexe F

Date de naissance
Lieu de naissance LILE Déot 59A
Filiation

59000 LILLE
ExV’: r,rance Sit. Familiale Nationalité

Profession
E x:’a’ taser
R&éren’re 7 Mode de comparution no’-con’ “aite ceorésertée avec marda:

Avocat Maure REGLEY Antoine avocat au Barreau de LiIIe

Prévenue de
A) EXCES DE VLESSE DAU MCNS 30KMH ET INFERIEUR A0 KN1;H PAR
CONDUCTEUR DE VEHCULE A MOTEUR (Code Nat rf 1 301) avec le véh.cule
mmatricuIé

2j USAGE DUNELEPHONE FENU EN MAIN PAR LE CONDUCTEUR D’UN
VEHICULE EN iOLAtIONtCode Natrnf 23800j avec e véhrcu{e mmatrrculé CL-

j •2J ;b(
.‘.,( I/tdt

C i(/( Y 3; CONDUITE SANS PORT DE LA CEINTURE DE SECURTE D LN ‘iEHCULE A
tlOTEUR RECEPTIONNE A’JEC CET EQUPEt.1ENT (Coce Na “ 2029; avec e

eh ‘cue im rnatr icué

4) USAGE D’UN TELEPHONE TENU EN MAIN PAR LE CONDUCTEUR D’UN
‘JEHICULE EN CIRCULATION (Code Nat;nt 23800) avec e verricule irnnatr!cu!é CL-

D’AUTRE PART:

PROCEDURE D’AUDIENCE

NIacla’-u-r Cd , cflec a l’audience du ace O hrnss!e de
Jursce ce’•m : ce dhuiss e

L ltISS €‘ a ‘at appe ce a cause !‘sucton a eu Ie dans es ‘ume p’escctes a



s nepe

E:Ie ajout’ aie ces proce4.verbatl* sont cl aLitant moins f.abes ‘;.,iI est rerenau .Iu

Le ru én nu ocrn,s de corCure coinoor

Or. s agissant de infacuon re;ejee e 1 3 juiflet 2023. les poi:ciers ont indiç:ué interceoter
tLIME C ui a refuse de signer le procès-verhai Us lui ont ceniandé 0011F
ninoUr son :denHte de reriiettre une iece U iceui!té Elle ‘Sur a rems su prrns ‘te
F.oc e

Le pohc.e a cor.trèé MHE
sen aerr.s je onu’jre jfl

ber reee e

Dès lors ce procès-verbai est hable quant aux constatatons qui y sont relevées

Rien rie permet de douter de la force probante du procès-verbal dressé par les policiers
étant pecise que les orocès-verbaux o’t foi. e matidre g econ:rave:ior.. DOL.r ce qu
est ree;e jusqu à preuve contraire çj ne peul être étabUe que nar temO,ns ou par écrit

MME - ;era donc reconnue coupable d avov a LILLE rue Vic.tor Renard
le 13JUILLET 2023 à 13heures04 conduit un véhicule en ayant en nains un téléphone
portable.

MME CF st née en 2000. Son casier udiciaire est verge Elle perçoit 1
000 00 € U aiocations pole emploi Elle est céubata re e! na pas U er’ant à charge

Au regaro de ces éléments. et.e sera donc condamnée au payement dur.e amende
contraventionneile de 30000 €

En revanche, concernant le procés-verbal dressé le 3 FÉVRIER 2023
u éroà

PAR CES_MOTIFS

Le trio.nai statuan: en aud euce oubiique en prenl er ressort

contraurcioire à rencontre de Madame C

Sur l’action pbhque

ienue
e: oa ugenlert

oour les fatts cualifes de
DE VITESSE DAU MOINS 30 KM H ET NFER:EUR A -0 KM.H PAR

CONDuCTEUR DE VEHICUL A MOTEUR
- USAGE DUN NU EN MAiN PAR LE CONDUCTEUR DUN ‘VEH!CJLE
EN CIRCULATION fait commis le 0302/2023 à LILLE

CONDUITE SANS PORT DE LA CEINTURE DE SECURITE. D UN VEHICULE A
MOTEUR RECEPTIONNE AVEC CET EQUIPEMENT

DECLARE Intéressée oécuta:rement redevable

DIT CL e1’e sera tenue au paement dune arnerce cive duo ‘-mga’: de DEUX CENT
CINQUANTE EUROS (250 EUROS) cc:normr’émen.t aux -‘cIes Li 2 -2 L 12 3 du

Code Je la Route

Pour REDEVABLE DE LAMENDE ENCOURUE POUR CIRCULATION SANS PORT DE
LA CEIN JURE 0E SECURiFE (Code Natinf 32123) fat commis e 26.04 2013 à LILLE
(PUE DU EAIJBOURQ DES POSTES).

DECLARE ‘dam couoah’e des Lits

p’

ex:ste ur doute sur la réalité du cortràie de MME
constatauon ce i infraction

Elle sera relaxée de cette infraction

h

•RIAX E
- EXCES

Madame C

- USAGE D UN TE_bPHQNE TENU EN MA’N PAR LE CONDUCTEUR r:IFN vE CULE


